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POINT SITUATION COVID ET TELETRAVAIL

De nombreux cas positifs et cas contact sont 
répertoriés chaque semaine sans que cela ait un 
impact trop fort sur notre activité mais la situation est 
fragile. Les règles en cas de garde d’enfants sont un 
peu floues. La direction était en attente d’instructions 
nationales.

L’organisation du télétravail suscite quelques 
interrogations de la part des élus. Là encore les règles 
sont un peu floues entre l’ancien accord d’entreprise, 
le nouveau et les exceptions dues au covid. 
L’organisation du montage est parfois compliquée et 
créé des tensions lorsqu’il faut prioriser les montages 
pour le JT. Une évolution du matériel et des logiciels 
nécessaires au montage à distance est à l’étude.

Nous demandons qu’un suivi régulier des demandes, 
refus et acceptations soient présentées en CSE.

POINT MENSUEL SUR LA PRODUCTION

L’enregistrement de Collège 1ère est suspendu 
jusque fin mars (raisons sanitaires).

La question de la maitrise de la qualité de An 
Vavang est posée par certains salariés qui regrettent 
que Réunion La 1ère ne conserve pas la maitrise du 
produit de bout en bout.

Un nouveau Radio Peï est programmé pour le 26 
février avec un nouveau produit « dérivé » : un 26’ 
pour la télé. Nous nous interrogeons sur la qualité 
technique prévue et soulignons qu’un tournage 
pour diffusion web et un tournage pour la télé 
n’impliquent pas les mêmes moyens techniques ni les 
mêmes métiers.
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RENTREE : COMMENT MUSCLER LE DEBUT DE 
SOIREE ?

Stéphane Pessin, qui devrait être nommé directeur 
éditorial et qui en assure l’intérim a donné quelques 
indications sur ses priorités : la pleine activité du 
personnel ; sortir, dans la limite des budgets  ; 
responsabiliser les équipes ; regarder aussi les 
audiences « sinon c’est qu’on n’a pas tout compris ».

Le directeur Frédéric Ayangma complète : « Je ne 
suis pas guidé par les audiences et je ne survalorise 
pas le thermomètre, mais si l’audience du 12h30 et 
très bonne, après c’est un calme trop plat ».

En télévision, le retour de l’Amour lé dou, saison 10,

Poursuite d’Archipels, de Claudio dans la kaz, d’An 
Vavang, de Collèges 1ère (dès que les conditions le 
permettront).

Sé zot ki koz est désormais présenté par Johanne 
Velia. Elle remplace Jacky Revel qui ne souhaitait 
pas poursuivre.

Des productions externes se poursuivent ou arrivent  : 
Dann Santié, Roulé Matante (émission musicale 
itinérante portée par Arno Bazin), Objets lontan, 
Mascarena, (émission de jeu/aventure qui sera à 
l’antenne en avril). Nous continuons nos productions 
comme Code phare, Epicuriens à table, Vitaal, Ti 
baba…

 Côté nouveautés :

Réunionnais du monde : une émission quotidienne 
présentée par Katiana Castelnau en visio avec des 
Réunionnais du bout du monde. Nous alertons sur 
la quantité de travail que nécessite la réalisation 
d’une émission de qualité tous les jours avec des 
images venues d’ailleurs et tournées par des non-
professionnels. 

 Pour la rédaction : 

Sobatkoz reprend avec deux débats consacrés aux 
échéances électorales le 10 février et 31 mars.

Le magazine des territoires est en cours de 
conception. Beaucoup d’interrogations autour 
de ce projet qui serait un magazine mensuel de la 
rédaction dont Olivier Murat est le référent et qui 
aurait pour objectif la mise en valeur d’un territoire.

La réflexion est (toujours) en cours pour l’évolution du 
19h. Pour Elyas Akhoun il s’agit de privilégier les grands 
formats de qualité et le décryptage, envisager une 

ou deux rubrique supplémentaires (ce qui fait le buzz 
sur les réseaux et une place pour les jeunes).

La rédaction a dû faire face à quelques difficultés 
dans la stabilité de l’encadrement reconnait la 
direction. Des adjoints en situation d’intérim vont 
être confortés (ça a été fait, depuis, NDLR) et des 
décisions d’organisation seront prises en cohérence 
avec la réforme de l’information en cours.

Le SNJ insiste pour le retour d’une véritable 
conférence de rédaction. Elle est actuellement 
programmée trois fois par semaine sur Teams mais 
tout le monde n’y participe pas, ce qui crée des 
difficultés pour les départs en reportage, un manque 
de concertation voire une rupture d’égalité.

Le directeur souhaite lui aussi le retour en présentiel 
dès que possible.

« Il y a aussi des ambitions pour la radio » précise 
le directeur après la réussite de la rentrée de la 
matinale avec Thierry Jardinot. Pourquoi pas un 
radio péi hebdomadaire.

L’émission tri média Dimanche Politique n’est plus 
diffusée en Facebook live mais pourrait (bientôt ?) 
être réalisée en direct pour les trois supports entre 
18h et 19h.

POINT RH
Un organigramme a été présenté faisant apparaître 
les postes officiellement vacants (adjoint.e de la 
direction technique, OPV, journaliste télé), les départs 
en RCC ou retraite (OPS radio, communication, 
assistant de réal, chargé de réal, production) mais la 
direction ne donne pas pour l’instant de calendrier 
de recrutement et ne prend pas en compte le jeu de 
chaises musicales au niveau de l’encadrement et la 
nécessité de disposer d’adjoints télé et numérique à 
la direction des contenus.

Le SNJ reste attentif à ce que Réunion La 1ère 
perde le moins de postes possible compte-tenu 
des contraintes imposées par la direction et par la 
tutelle (le gouvernement) et à ce que les éventuelles 
réductions d’effectifs se fassent dans la transparence, 
y compris dans ce que cela implique en termes de 
baisse éventuelle de capacité de production. En 
clair, le SNJ alerte sur le fait qu’il ne faut pas compter 
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PRIME DE CANTINE FERMEE 
Selon l’article 2.2.3.1.  de l’accord collectif, « les 
salariés dont les horaires de travail ne permettent 
pas de bénéficier d’un service de restauration sur 
place ou à proximité, perçoivent une prime dite de 
restauration d’un montant de 11 euros*. » 

La grande majorité des salariés qui travaillent le 
week-end et jours fériés sont concernés par cette 
prime dite «de cantine fermée ».

 1°) A quelle ligne du bulletin de salaire -et 
sous quelle forme- cette prime est-elle indiquée ?

 2°) Les salariés doivent-ils faire une demande 
à chaque fois ? 

  - Si oui, auprès de qui ? En sont-ils 
suffisamment informés ?

  - Si non, est-ce automatique ? Dans 
ce cas, qui est chargé de la saisie des informations 
et combien de temps après la vacation la prime est-
elle versée ?

 3°) Quand seront versées les primes de 
l’année 2021 passées «à travers les mailles du filet» ? 

Réponse : Une note est en cours pour que cette prime 
soit versée automatiquement et une régularisation 
devrait intervenir pour 2021

Le SNJ est fier d’avoir levé ce gros lièvre. Les salariés 
mobilisés les week-ends devraient donc bénéficier 
d’un rappel. Et pour certains, ce sera un rappel 
conséquent. 

Le juste paiement d’une mesure d’équité.

CARTE DE PRESSE 
Combien de journalistes, titulaires ou non, travaillent-
ils sans carte de presse à Réunion La 1ère ? Pour 
rappel, au titre de l’article 6 de la Convention 
Collective des Journalistes, «aucune entreprise visée 
par la (dite) Convention ne pourra employer pendant 
plus de trois mois des journalistes professionnels et 
assimilés qui ne seraient pas titulaires de la carte 
professionnelle de l’année en cours ou pour lesquels 
cette carte n’aurait pas été demandée»... 

Réponse : 4 pigistes sans carte en 2021, 4 en 2022.

Chez les titulaires 32 demandes de renouvellement 
étaient formulées à la date du CSE…sur 60 
journalistes  !

Le SNJ rappelle à tous les journalistes, que la carte 
n’est pas une option. Des droits y sont fortement liés 
(en lien notamment avec l’ancienneté). Le défaut 
de carte de presse peut vous être reproché. Cela 
peut même aller jusqu’à la mise en cause de votre 
emploi.

MUTUELLE « SURCOMPLEMENTAIRE »
Une autre question portait sur la mutuelle, la 
surcomplémentaire mais les délais sont désormais 
dépassés pour une adhésion en 2022, nous aurons 
l’occasion d’y revenir pour 2023 …

RECLAMATIONS INDIVIDUELLES ET COLLECTIVES

Pour les travailleurs de week-end : Noël... En mars ?
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sur une augmentation de la productivité, synonyme de baisse de qualité autant en production qu’en 
journalisme, pour compenser une diminution de nos effectifs, surtout dans un contexte où la production pour 
internet vient se rajouter à celles de la radio et de la télévision.
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